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Avis sur le budget d’investissement de la BU RATP INFRASTRUCTURES

Notre rémunération dépend également de notre capacité à réaliser les grands chantiers. Force est de constater qu’en 2021 et 2022 nous n’avons pas été à la hauteur. 

Peut-être que cette course effrénée à faire de la productivité, le manque d’attractivité et le déroulement de carrière des encadrants met à mal les effectifs, les démissions en sont un exemple. La conduite des projets et sa mise en application en est donc perturbée.

Le département parie sur 2023 pour rattraper le retard. Encore faut-il avoir identifier les causes des non réalisations en 2022 qui viennent s’ajouter à celles citées ci-dessus et s’assurer de la déclinaison des plans de suivi. 

Il est prévu de faire plus que la maquette, avec un dépassement de 16 millions qui va concerner entre autres les futurs ateliers du MI19 et MI20. 

2023 est l’année charnière car il ne faudrait pas qu’elle ressemble aux 2 années précédentes car dans ce cas nous ne tiendrons pas nos engagements contractualisés avec l’IDFM. 

Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES prennent acte du budget d’investissement de la BU RATP INFRASTRUCTURES. 

PROCÉDURE DE VOTE :

POUR :
CONTRE : 
ABSTENTION : 
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